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Section Sportive de l’Enseignement Agricole : Football

Conditions d’admission

Examen
Bac Pro : Les points acquis en Première et Terminale en CFF au-dessus
de 10/20 comptent pour l’examen
Bacs Général et Technologique : la note sera intégrée dans le contrôle
continu (10 %)
Une attestation est délivrée en fin de chaque année scolaire certifiant
que l'élève a suivi la formation d'éducateur au sein de la section
sportive football du lycée AgriCampus de Laval.
Certification du CFI U10/U13 en 2nde, du CFI U6/U7 en 1ère et du CFI
U14/U19 en terminale (cette dernière est sur la base du volontariat et
coûte 20€)

LesLes  

d’AgriCampus :d’AgriCampus :
Être licencié joueur de la Fédération Française de Football – FFF -
Être admis au Lycée AgriCampus de Laval en classe de :

Seconde Générale et Technologique
Seconde Professionnelle
1ère Bac. Professionnel, Technologique ou Général

Être admis aux tests d’entrée début juin

Coût de la formation : uniquement la visite médicale

Reconnue par la
Fédération
Française de
Football

Une pratique
sportive
renforcée

Des équipements
sportifs sur site

Informations

Section sportive labellisée par la Fédération Française de Football
Formation Bi-qualifiante scolaire et fédérale
Durée de la formation : 3 ans
4 heures par semaines
Interventions dans les clubs partenaires
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Objectifs de la section

321, route de Saint-Nazaire
CS 81319
53013 Laval CEDEX

Venir à AgriCampus

02 43 68 24 93

legta.laval@educagri.fr

agricampus-laval.fr

Nous contacter :
Lycée AgriCampus

Diplômes préparés
Certificat Fédéral Initiateur (CFI) U10-U13 (Classe de Seconde)

Certificat Fédéral Initiateur (CFI) U6-U9 (Classe de Première)

Certificat Fédéral Initiateur (CFI) U14-U19 (Classe de Terminale)

Formation d’éducateur - Se former pour :

Formation du joueur :

Accueillir en sécurité des jeunes de 6 à 19 ans

Être capable de proposer, d’organiser, conduire et animer un jeu, une situation ou un exercice en
cohérence avec les catégories concernées

Être capable de favoriser un bon climat d’apprentissage

Être capable d’évaluer son action pédagogique 

Contribuer au projet de développement d’un club en sécurité

Encadrement d’école de football et/ou de pré-formation au sein des clubs partenaires locaux

Perfectionnement technique et tactique du joueur par le biais de séances d’entraînement menées
par 2 enseignants diplômés (BEF)

Participation aux compétitions UNSS (Championnats élites foot à 11 et futsal)

Participation aux rassemblements nationaux des établissements agricoles possédant une section
sportive football


